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Bioley-Orjulaz participe à l'arrivée de la
flamme olympique

La flamme des Jeux olympiques de
la Jeunesse de Lausanne 2020 est
arrivée en Suisse le jeudi 1 9
septembre dernier. Bioley-Orjulaz
ainsi que toutes les communes
vaudoises étaient représentées
pour porter haut leurs drapeaux
communaux.

Le nouveau vin de
Commune



Communications municipales officielles

Joseph Despont, Syndic
Administration générale, finance et urbanisme
021 /882 58 65 - 079/41 2 25 41
greffe@bioley-orjulaz.ch

Pascal Guiducci, Municipal
Service de voirie
021 /882 54 27 - 078/788 78 1 8
pascal.guiducci@bioley-orjulaz.ch

Cyril Létra, Municipal
Œuvres sociales, écoles
021 /791 44 06 - 079/1 72 86 08
cyri l . letra@bioley-orjulaz.ch

Dominique Schmid, Municipal
Gestion des déchets, eau et épuration
021 /882 58 85 - tél. prof. 021 /348 28 90
mobile 079/637 93 02
dominique.schmid@bioley-orjulaz.ch

Ferdinando Scuderi, Municipal
Forêts, domaines et chemins
021 /882 58 62 - 079/21 2 32 94
ferdinando.scuderi@bioley-orjulaz.ch

Nicole Zahler
Greffe municipal & Contrôle des habitants
021 882 57 30
greffe@bioley-orjulaz.ch

Angeline Favre
Bourse communale
021 /882 57 53 - 021 /882 57 38
bourse@bioley-orjulaz.ch

Claude Emery
Employé communal
079/279 25 61

Chantal Matthey
Réservation maison vil lageoise
021 /882 51 1 2

Eric Würsten
Président du conseil général
079/276 87 1 2
president.conseil@bioley-orjulaz.ch

Pierre Matthey
Vice président du conseil général
vice-president.conseil@bioley-orjulaz.ch
079/507 1 3 76

Alice Gentil
Secretaire du conseil général
secretaire.conseil@bioley-orjulaz.ch
079/771 26 73

CHUV 021 /31 4 1 1 1 1

Urgences 1 44

Hôpital d’Yverdon 024/424 4444

Hôpital d’Orbe 024/442 61 1 1

Hôpital de St-Loup 021 /866 51 1 1

Commandant du feu 021 /882 5723

Administration communale
1 er étage de la Maison vil lageoise

Ouverture de l 'administration communale

les mardis ouvrables de
09h00 à 11 h00

et les mercredis ouvrables de
1 7h00 à 1 9h00

ou sur rendez vous
___

Ouverture de la déchetterie

les mercredis ouvrables de
1 8h00 à 1 9h00

les samedis ouvrables de
1 0h00 à 1 2h00
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ETAT CIVIL

Naissances :

06.08.201 9 Salzmann Mila
06.1 0.201 9 Micev Alexis

Décès :

22.05.201 9 Gachet Simone
1 8.1 0.201 9 Nobs Robert

Recensement de la population
au 31 .1 0.201 9 : 535 habitants

RAMASSAGE DES DECHETS ORGANIQUES 2020

07.01 .20 1 2.05.20 1 8.08.20
21 .01 .20 1 9.05.20 25.08.20
04.02.20 26.05.20 01 .09.20
1 8.02.20 02.06.20 08.09.20
03.03.20 09.06.20 1 5.09.20
1 0.03.20 1 6.06.20 22.09.20
1 7.03.20 23.06.20 29.09.20
24.03.20 30.06.20 06.1 0.20
31 .03.20 07.07.20 1 3.1 0.20
07.04.20 1 4.07.20 20.1 0.20
1 4.04.20 21 .07.20 27.1 0.20
21 .04.20 28.07.20 03.1 1 .20
28.04.20 04.08.20 1 7.1 1 .20
05.05.20 1 1 .08.20 01 .1 2.20

1 5.1 2.20
29.1 2.20

Fermeture du bureau communal
et du contrôle des habitants :

Du 20 décembre 201 9 au 6 janvier 2020
et du 1 5 au 21 janvier 2020



LES TAS DE BRANCHES, CE N'EST PAS DU "CHENIT" !
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Que se passe-t-il dans nos forêts? Faudrait-il mieux les nettoyer? Et les cheveux
de glace, vous connaissez?

Le visage de nos forêts change.
Tempêtes, sécheresse, ravageurs
mettent les arbres à rude épreuve et
exigent une exploitation adaptée aux
circonstances, parfois intensive. On
peut voir, ci et là, des opérations de
bûcheronnage se poursuivre depuis le
printemps. Leurs traces ne passent
pas inaperçues, sous forme de piles
de grumes et de tas de bois-énergie le
long des chemins. Et puis, i l y a ces
branchages laissés épars au pied des
arbres. Faudrait-i l et vaudrait-i l mieux
nettoyer la forêt?

Tout le monde n’apprécie pas de voir
des branches par terre. Certains
promeneurs les consièrent comme du
désordre ou comme le résultat d’un
travail négl igé. Or, ces branches sont
intentionnellement laissées au sol ou
grossièrement entassées. El les offrent
en effet le gîte et le couvert à quantité
d’animaux, de plantes et de
champignons. En outre, ces amas
restituent peu à peu de précieux
éléments ferti l isants à la terre, grâce à
la décomposition des feuil les puis du
bois par les microorganismes. En
outre, les branches contribuent à
protéger le sol du vent, des
intempéries et d’une pression
excessive.

On les uti l ise aussi pour protéger les
couloirs de débardages, les «layons»
comme les appellent les bûcherons,
où circulent les engins forestiers.

Plus de branches à terre, plus d’oiseaux
dans les airs :

Plus de 40% – 25’000 bien comptées – des
espèces animales et végétales présentes
chez nous trouvent leur habitat en forêt. Les
oiseaux profitent aussi d’une sylviculture plus
proche de la nature. Selon la station
ornithologique de Sempach, en forêt, les
effectifs d’oiseaux ont crû de 20 % depuis
1 990.

Par contre, scolytes et autres bostryches ne
peuvent se multipl ier dans les branchages;
leurs écorces trop fines et sèches ne
permettent pas à ces ravageurs de se
reproduire.

Les propriétaires de forêts et les forestiers
exercent d’autre part une surveil lance
constante sur l 'évolution de ces insectes.

ForêtSuisse, Rosenweg 1 4, 4502 Soleure
Tel. 032 625 88 00
info@foretsuisse.ch



Communications officielles

5

VENTE DE SAPINS DE NOËL

La vente des sapins de Noël aura l ieu le

Samedi 07 décembre 201 9

de 09h00 à 1 2h00 à la Place du Village (maison villageoise)

Vu l’ insuffisance de sapins en forêts, la commune s’est fournie chez un pépiniériste.

Pour les habitants de la commune, les sapins se vendront au prix unique de CHF. 1 0.-
quel le que soit leur grandeur, la commune prenant en charge la différence. Le bulletin de
commande est à déposer avant le 04 décembre dans la boîte à lettres de la Maison
vil lageoise. Nous partagerons à cette occasion le verre de l 'amitié.

Nom Prémon : _______________________________

Adresse : _______________________________

Téléphone : _______________________________

Petit sapin (100 /150 cm)

Grand sapin (150 /200 cm)

BULLETIN DE COMMANDE
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Les personnes ayant une facture à
faire valoir sur l ’exercice en cours
(travaux, fournitures, indemnités,
vacations, etc.) sont priées de
l’adresser à M. le Syndic, jusqu’au
6 décembre 201 9 au plus tard.

Veuil lez indiquer vos coordonnées
postales ou bancaires ainsi que le
no IBAN, afin que nous puissions
verser correctement les sommes
qui sont dues.

Nous vous en remercions.

FACTURES ET INDEMNITES 201 9

Pour faire suite à une interpellation au conseil général, un comptage du trafic a été
demandé à la direction générale de la mobil ité et des routes. Ainsi, du 27 août au 2
septembre, un appareil adéquat a été instal lé afin d'avoir une analyse fine de la
fréquentation de cette route communale. En voici la synthèse :

Comptage du trafic Chemin de l'Entoz

Vitesse moyenne par heure 38 km/h

96 véhicules en moyenne par jour
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Une magnifique cérémonie pour l'arrivée de la flamme lors
des JOJ 2020 : Jeux Olympiques de la Jeunesse.

Le stade Pierre-de-Coubertin a été le théâtre jeudi 1 9
septembre d'une cérémonie marquant le top départ de
plusieurs mois de festivités autour des JOJ 2020. Après
avoir été al lumée à Athènes, la flamme des Jeux
Olympiques de la Jeunesse est arrivée dans la vil le
hôte.

Quelques 2020 élèves issus de 1 7 établissements
scolaires vaudois y ont présenté une chorégraphie
géante inspirée des sports des Jeux Olympiques
d'hiver. 61 2 élèves issus des 309 communes
représentées ont ensuite formé, avec les drapeaux de
chaque commune, l ’ image du territoire cantonal. 1 84
élèves complétaient le tableau en portant les couleurs
des autres régions, cantons et pays impliqués: le Valais,
les Grisons et la France.

Noémie Levy et Mathis Létra ont représenté notre commune avec brio.
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Introduites de manière accidentel le ou
échappées des jardins, les plantes
exotiques invasives, appelées aussi
néophytes envahissantes, profitent de
l 'absence de compétition ou de
prédateurs pour se répandre
massivement aux dépens des espèces
locales. El les causent des dommages
parfois importants :

- A la santé publique, en provoquant
al lergies, brûlures, irritations cutanées
(Ambroise, Berce du Caucase)

- A la biodiversité, en éliminant les
espèces indigènes, dont des espèces
menacées

- A la sécurité, en occasionnant des
dégâts aux ouvrages, en augmentant les
risques d'érosion et en déstabil isant les
berges

- A l'économie, en entraînant des pertes
de rendement agricole, en
compromettant la régénération forestière
ou en augmentant les coûts d'entretien
des surfaces envahies.

PLANTES INVASIVES

La lutte contre les invasives est
reconnue comme une priorité par la
Confédération et par le Canton, el le
implique les services de l’Etat, des
communes ainsi que des particul iers. En
raison de l'importance des dommages
causés et du coût élevé de la lutte, i l est
important que les interventions soient les
plus précoces possibles.

Faute de moyens suffisants ou de
techniques efficaces pour toutes les
espèces, l 'éradication de la plupart des
espèces est impossible à large échelle,
et même localement pour celles qui sont
bien implantées.

En revanche, des mesures de gestion
appropriées, comme des fauches
répétées ou l 'usage d'une tête broyage
spécifique, suffisent à stabil iser les
effectifs. Pour uti l iser le plus
judicieusement possible les moyens
disponibles, i l est important de bien
identifier les priorités et de viser les bons
objectifs.

Ambrosia artemisi ifol ia, est une espèce de

plantes dicotylédones de la famil le des

Astéracée, originaire des Amériques.

La Verge d'or du Canada est une plante vivace

à fleurs du genre des solidages et de la famil le

des astéracées. L'espèce est originaire

d'Amérique du Nord et se rencontre dans la

plupart des États américains et provinces.

Notre commune n’est que
moyennement touchée, on
trouve de l’ambroisie à
feuil le d’armoise dans le
bois de Ran, ainsi qu’aux
alentours de notre chapelle.

On trouve également du
Robinier faux-acacia en
sortie du vil lage sur la route
d’Echallens et de la
solidage américaine dans
les bois de la Petite Orjulaz.

Le robinier faux-acacia est une espèce de la

famil le des Fabacées. Cet arbre présente des

fleurs zygomorphes. Ses fruits sont des

gousses ressemblant à un haricot plat.
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LE CALENDRIER DE L'AVENT VILLAGEOIS !
Dans le cadre de la tradionnelle fête des fenêtres de l 'Avent, nous vous proposons de
reconduire l ’opération « Fenêtres de l’Avent à Bioley-Orjulaz » du 1 er au 23 décembre
201 9 comme suit :

DI 01 .1 2 Mme et M. Cordey Route de Bettens 1 0 Fermé
LU 02.1 2 Mathey François et Anna Rte d'Assens 26 Fermé
MA 03.1 2 Stéphanie et Lou Armand Rte d'Echallens 7b Fermé
Me 04.1 2 Stéphanie Devaud Sur-La-Croix 1 de 1 8h00 à 20h00

JE 05.1 2 Famil le Despont Rte d'Assens 20 Fermé
VE 06.1 2 Famil le Delessert/Gachet La Ruelle 1 1 D Fermé
SA 07.1 2 Jeunesse Bioley-Orjulaz Hangar communal de 1 0h00 à 1 2h00

DI 08.1 2 Famille Matthey J-D. Rte d'Assens 11 de 1 7h30 à 20h00

LU 09.1 2 Famil le Ceppi Ch de l'Entoz 1 Fermé
MA 1 0.1 2 Famil le Pagnozza Ruelle 4 Fermé
ME 11 .1 2 Famille Favre Claude Route d'Assens 6 de 1 8h00 à 20h00

JE 1 2.1 2 Famil le Grognuz Rte d'Assens 1 6 Fermé
VE 1 3.1 2 Familles Matthey Rte d'Echallens 3 de 1 8h30 à 20h30

SA 1 4.1 2 Familles C&P Favre Ch de l'Entoz 1 4 de 1 8h00 à 20h00

DI 1 5.1 2 Famille Bratschi Ch de l'Entoz 9 de 1 7h00 à 20h00

LU 1 6.1 2 Gym femme Grande Salle Fermé
MA 1 7.1 2 Entreprise Ménétrey Rte de Bettens 3 de 1 7h30 à 1 9h00

ME 1 8.1 2 Volleyball Grande salle de 1 7h30 à 1 9h30

JE 1 9.1 2 Famille Meylan Guiducci Ch de l'Entoz 1 0 de 20h30 à 21 h30

VE 20.1 2 Hall de la maison villageoise de 1 8h30 à 20h00

SA 21 .1 2 Famille Scuderi Ch. de la Repaz 1 4 de 1 7h30 à 1 9h30

DI 22.1 2 Famille Létra Rte d'Assens 4F de 1 7h00 à 1 9h00

LU 23.1 2 Commune de Bioley Grande salle de 1 8h00 à 20h00

MA 24.1 2 Famil le Henry Ch. de la Repaz 22 Fermé

Pour les fenêtres fermées, une décoration autour du chiffre du jour vous sera proposée.
Pour les fenêtres ouvertes, en plus de la décoration, les habitants du vil lage sont invités à
partager un moment convivial selon les horaires affichés.

Un grand merci à tous les participants !
Organisation Patricia Meylan Guiducci et Marianne Létra.

Fam. Lin, Fernandez, Piller,
De Keuser, Delamadeleine
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Le nouveau vin de Commune est arrivé

Cela fait maintenant 9 ans que la Municipal ité propose
son vin de Commune. Pour son 1 0e anniversaire, nous
avons décidé de rajeunir son étiquette et d'avoir une
meil leure qualité de vin.

Pour l 'étiquette, nous avons fait appel aux talents
artistiques de Kevin Schmid. I l avait déjà été l 'auteur du
logo pour la célébration des 500 ans du vil lage en 201 6.
C'est avec la même passion pour le graphisme qu'i l a
réal isé cette étiquette originale par son format et sa
composition. Nous tenons à nouveau à le fél iciter et le
remercier pour son travail .

Pour le vin, nous nous sommes associés avec le
Domaine de la vil le de Morges, récompensé en 201 5 par
le lauréat "Cave de l'année" au Grand Prix du vin suisse.
Deux vins issus de l 'assortiment ont été choisis pour
notre commune :

LA GRAND’RUE - Chasselas Réserve - 201 8
GRAND CRU, Morges - La Côte AOC
La robe pail le bri l le de reflets dorés élégants. Au nez, les
notes de poire fraîche et de pêche blanche s’acoquinent
avec des arômes de camomil le, de citron et de
bergamote. La bouche, ample et structurée, est
encadrée par une attaque sapide et une finale minérale
où la craie et le si lex viennent se mêler aux fruits blancs
ainsi qu’aux fleurs de la même couleur qui constituent le
fi l rouge de ce Chasselas ciselé.

LE PROTAGONISTE - 201 8
Assemblage de Gamaret, Garanoir et Gamay
Morges - La Côte AOC
Né d’un mil lésime très ensolei l lé, cet assemblage de
Gamay, de Gamaret et de Garanoir se montre déjà
incroyablement séduisant. La robe dense aux reflets
pourpres drape un rouge opulent qui charme en premier
l ieu par son nez expressif de baies des bois et de fruits
rouges dans lequel papil lonnent quelques notes épicées.
Le poivre, la cardamome et la muscade prennent le
dessus sur la fraise et la myrti l le au fur et à mesure que
l’on découvre une bouche souple et chaleureuse qui se
termine par une finale ample et ensolei l lée.
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COMMANDE DE VIN

LA GRAND’RUE - Chasselas Réserve - 201 8
GRAND CRU, Morges - La Côte AOC
CHF 1 1 .00 la boutei l le - Cartons de 6 à CHF 66.00

LE PROTAGONISTE - 201 8
Assemblage de Gamaret, Garanoir et Gamay
Morges - La Côte AOC
CHF 1 2.00 la boutei l le - Cartons de 6 à CHF 72.00

Nom Prénom : ____________________________________

Adresse : ________________________________________

Tel : ____________________________________________

Bulletin à déposer dans la boîte aux lettres de la maison de commune. Les cartons
de vin pourront être retirés auprès du bureau communal dès le 9 décembre 201 9.

Un stock permanent sera disponible en commune.

Le mois de décembre approche et qui dit
décembre dit Téléthon des Jeunesses.

Nous vous invitons donc à venir nous trouver
au hangar communal durant la matinée du

samedi 07 décembre 201 9

où nous ferons une vente de pâtisseries pour
soutenir cette cause.

La Jeunesse de Bioley

VENTE DE BOIS DE FEU

Sec, scié et l ivré

Renseignement auprès
de M. Jean-Daniel Matthey
Route d'Assens 1 1
1 042 Bioley-Orjulaz

Tel : 079 549 25 64
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La jeunesse de Bioley-Orjulaz défile en pompiers de Notre Dame

La jeunesse de Bioley-Orjulaz a
une fois de plus fait preuve de
créativité pour la construction
de son char qui a défi lé
fièrement lors de la cantonale
de Savigny mais également lors
du challenge UJGDV.

L'incendie de Notre Dame de
Paris était le thème choisi. La
realisation a nécéssité plusieurs
heures de travail pour un
résutat très réussi.

A droite, le trophée remporté par Justine Favre en lutte féminine.

Source : Point commUne




